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1° Empöcher la reoccupation par les Serbes des positions actuelle-
nienl au pouvoir de l'annöe lurque;

2° Inierdire toule introduetion d'armes el de munitions dans les
deux principaules;

3° Empöcher d'une maniöre efficace le passage des volontaires
Ölfängers, el noiamment des corps francs russes;

4" Empöcher lout secours de la part des deux principaules aux
provinces insurgees limitrophes.

Ces conditions ont recu dans la presse francaise el anglaise une
approbalion k peu pres unanime el paraissent ötre le rellel des
disposilions des gouverneinents respectifs.

L'Auliicbe-lIongi'ie el l'Alleinagne sonl hösilanles. La Russie les

rejelte comine dölavorables aux Serbes. L'Ilalie se Joint ä la Russie.

BIBLIOGRAPHIE.

Taktik der Fehl-Artillerie linier eingehender Berücksichtigung der Erfahrungen
der Kriege vun ISO*j u. 1870-71. wie des Gefechls der Infanterie u. Caval-
lerie, für Ofliciere aller Wallen, von E. IIoi-kuauer, major u ctalsniaessiger
Slabsofficier im 2. baclisclien Keld-Arlillerie Regiment ii" 30. — Berlin 1876 F.
Schneider & Cm Unter den Linden, 21 — Un vol. in-8" Prix 0 fr. 20.

Les experiences des dernieres guerres, joinles au nouvel arinenienl de l'artillerie

des annees europöennes, onl necessite bien des changemenls dans la taclique
suivie jusqu'ici par celle arme; depuis quelques annees, plusieurs courts ecrits onl
paru sur ce sujet, mais il restait a faire un ouvrage iraitant la matiere au complel.
I\l. le major Hoffbauer, auquel nous devons la publicalion de plusieurs ouvrages '

fori estimes sur la campagne de 1870-71, vient de combler eette lacune en pu-
bliant sous le lilre enonee plus haut, un irailö complel de taclique de l'ariillerie
de campagne, sur lequel nous atlirons particulierement l'allenlion des lecteurs de
la Revue mililaire.

La guerre franco-allemande, campagne de longue duree, dans laquelle l'artillerie,

armee teile qu'elle l'esl aujourd'hui, a ele pour la premiere fois employee
cn aussi grande masse, fournit pour ainsi ihre la seule occasion d'ötudier ä fond et
do fixer d'une facon concluanle, si ce n'est definitive, la tactique mod 'nie de
l'ariillerie; aussi est-ce principalement dans l'histoire de celle campagne que l'auteur
a puise des exemples pour appuyer les preeeptes qu'il expose.

« La taclique d'une armee », — dit l'auteur dans sa preface, — « ne peul elre
ölablie sans prendre en consideration l'emploi des autres armes et la direclion
generale des troupes » ; aussi a-t-il du tenir comple des reglemenls d'infanterie et
de cavalerie en taut que ceux-ci sont en rapport avec la tactique et le commandement

superieur des iroupes : les inslructions officielles ponr les pieces de

campagne C;73, pour le fusil d'infanlerie M/71, ainsi que les rapporls sur les tirs
d'essai des rögimenls d'arlillerie en 1871 ont servi de base a son travail. Quand
l'auteur ne Irouve pas dans la guerre de 1870-71 des exemples suflisanls pour
appuyer ses conclusions, il les cherche dans l'histoire de la campagne de 1866.

Quant ä l'exposö du sujet, l'ouvrage comprend les deux grandes divisions clas-
siques admises jusqu'ici : Service special de l'artillerie et Emploi de l'artillerie
reunie aux untres armes.

1 Die deutsche Arlillerie in den Schlachten bei Melz. Erster Theil : Schlacht bei
Colombey Xouilly. — 2. Theil : Schlacht bei Vionville u .Mars la-Tour — 3. Theil :

Schlacht bei Gravelotte u. St-Privat. — i. Theil : Schlacht bei .Noiseville. — Die
deutsche Artillerie in den Schlachten u Treffen des deutschen -franzoezischen
Krieges 1870 71. Heft 1. Das Treffen von Weissenburg.
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La premiere parlie, sorte d'entree en matiere, se compose des chapitres sui--
vanls : « Emploi taclique des formations röglemeniaires les plus importantes de
l'artillerie; — röle du commandant de l'ariillerie avant et pendant le combal,
conduite du combal d'arlillerie en general; — choix des posilions; — marehes-
inanoeuvres et arrivee en posilion ; — maintien pendant le combat (conduite du

feu, changement de positions, regles ä suivre en cas d'attaqucs ä i'improvisle,
remplacement pendanl le combal); — disposition apres le combat. »

La seconde parlie de l'ouvrage esl nalurellemenl la plus considerable; ici le

major Hoflbauer croit devoir altircr l'attenlion de ses lecteurs sur une division, ä

son avis, toute nouvelle du sujcl (distinetion plus ancienne peut-etre qu'il ne le

pense) el qui consisle ii envisager l'ariillerie : 1° Comme arme auxiliaire dans les

combats aupres des divisions d'infanterie et de cavalerie; 2" Comme arme
principale dans la butaille; celle deuxiöme parlie comprend les chapilres suivants :

« Röle de l'artillerie reunie aux aulres armes; — repartition de l'ariillerie
aupres des autres armes (son dölachement, son entree dans l'ordre de marche); —
l'artillerie envisagee specialement comme arme auxiliaire dans les combats locaux
et de defiles; — rarlillerie dans la balaille considöree comme arme principale »;
— ce dernier chapitre est de beaucoup le plus considerable de l'ouvrage; il cn
esl aussi le plus important el le plus interessant, lanl par le sujet qu'il irailö que
par la fagon dont il est Irailö; il se subdivise lui-meme en irois paragraphes suivis

chacun de resumes qui rappellent clairement el briövemenl le sujet döveloppö.
Ajoulons que l'ouvrage est ecrit ä un poinl de vue presque exclusivement

allemand, on s'apercoil dans les delails qu'on se trouve en face de l'organisalion militaire

prussienne; nous ne pensons pas qu'il faille lui en faire un reproche; dans

un travail de ce genre, pour peu que l'auteur veuille entrer dans des delails, il
esl entraine par ia naiure meme du sujet ct par les materiaux qu'il a sous la main,
ä se placer ä un point de vue un peu exclusif; l'ensemble n'en reste pas moins
fort interessant et tres instruclif pour les ofliciers de toules les armes el de lous les

pays. T. v. M.

Ma Revocation, par le colonel-divisionnaire de Gingins, ancien commandant de la
8" division d'armee. Lausanne, 1876. \ br. in-8" de 27 pages. Prix ; 40 c.

Dans la preface de sa brochure, M. de Gingins expose que la döcision souve-
raine du Conseil federal, dans les circonstances et avec les procedes qui Pont

aecompagnee, lui parait avoir une imporiance fori au-dessus de sa personnalitö.
<¦> Si je ne me trompe, dit-il, la question interesse l'armee federale el le pays

plus que moi. C'esl pour cela quo je publie le dossier complet du conflit qui vient
d'aboutir ä ma revocation. Je n'y ajoute aucun commenlaire, mon intention elant
uniquement de meltre le public ä meme de juger. »

Quoique nous estimions, avec la Gazette de Lausanne, ä qui nous empruntons
ce compte-rendu, qu'en diese generale les queslions de diseipline militaire ne

sonl pas faites pour etre disculees dans des brochures ou dans des journaux, nous

croyons cependant devoir, dans Ic cas special, donner ici ä nos lecteur- une analyse

sommaire des fails reveles par la correspondance publice par M. de Gingins.
Ces fails sonl entres aujouid'hui dans le domaine public; ils coucernenl un officier

superieur de nolre armee, el qui plus, esl un de nos concitoyens, et ne sau-
raienl donc nous rester elrangers.

En depouillaut le dossier des lettres echangees enlre le Departement mililaire
föderal el M do Gingins, nous nous allaeherons surtout i) rechercher les motifs

pour lesquels cet officier s'est cru aulorise ä refuser obeissance aux ordres du
Conseil federal. Nous laisserons de cöte les delails purement mililaires qui n'ont
dans ce debal qu'un inierei secondaire.

Le 5 janvier de celte annöe, le Departement mililaire föderal communiquait ä

M. de Gingins (ainsi qu'aux aulres divisionnaires) un postulat de l'Assemblee fe-
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derale vote ä l'occasion de la discussion du budget mililaire pour 1876 et invi-
lant le Conseil föderal ii ordonner «que les opörations du recrutement fussent

simplifiees. » Lc Departement priail en consequence M. de Gingins de lui
communiquer « son avis et ses propositions ä cel egard » jusqu'au 5 fevrier.

Le 2 fevrier M. de Gingins, repondanl ä Pinvilalion du Departement mililaire,
lui soumellait une sörie d' « idöes » quo nous pouvons resultier comme suit :

La loi mililaire (art. 14, 247 el 248) placant le recrutemenl dans le ressort de
l'adminislralion federale, soit des chefs d'armes ou de divisions administratives
avec le concours des auloriles cantonales, M. de Gingins proposait que les canlons

preparassent el fissenl le recrutemenl en se conformant aux ordres de
l'adminislralion fedörale, landis qu'une commission d'examen formee des chefs d'armes

ou de leurs delegues deciderail sur Paptiludc el le classement defiriilif des

recrues. M. de Gingins, partant du point de vue que le recrutement est affaire
d'adminislration, ajoulait :

« 11 ne me parait poinl que les divisionnaires, ou aulres commandanls de

Iroupe, le puissent faire aussi naturellement ni aussi bien et je pense qu'en les

chargeant de ce service toul ä fait en dehors des attributions usuelles du
commandement, on les delourne du röle qui leur appartient. Les recrues ne relevent
d'un commandanl de corps -de Iroupe qu'ii parlir du moment de leur entree
dans le corps. L'operation du recrutement semble donc en bonne logique devoir
resler dans les allributions el la competence de l'autorile administrative fedörale
et cantonale. »

Pour le cas oü le Departemenl, n'admellanl pas son point de vue, aurail voulu
maintenir, au moins dans ses trails generaux, le sysleme inaugure par l'ordonnance

federale du 15 seplembre 1875, M. de Gingins proposait subsidiairement
quelques simplifiralions de detail dans l'examen (lesquelles nous ne croyons pas
qu'il soil necessaire d'entrer ici

Le 5 aoül M. de Gingins recut une circulaire du Conseil föderal du 14 juillet
reglant la maniere dont il serait procödö au recrutemenl. Le Systeme propose paile

commandanl de la 8e division n'avail pas öle adopte. Nous regrellons, soit dit
en passanl, que M. de Gingins n'ait pas cru devoir joindre le texte de cetle
circulaire du o aoüt, la piece la plus imporlanle de ce dossier, aux aulres documents
publies par lui dans la brochure. Quoi qu'il en soit, le 22 aoül, M. de Gingins
ecrit au Departement :

« En recevant le 5 aoüt couranl la circulaire du Conseil federal du 14 juillet
relative au recruternenl pour 1877, j'ai ete frappe de l'extreme complicalion du

sysleme adopte et des difficultös de son application dans l'arrondissemenl de la
8e division. Malgre celle impression et quoique le iravail extraordinaire impose
aux divisionnaires par la dile circulaire. ne püt manquer de m'oecasionner un Ires
grand dörangement, je me suis einpresse de me mettre a l'ceuvre.

« Aujourd'hui je dois reconnaitre que ma bonne volonte ne peul suffire, la
lache etant au-dessus de mes forces, lant ä cause de la difficulte de l'execulion
des regles prescriles pour le recrutement, que parce quo mes occupations ne me
permettent pas de vouer lout mon lemps ä une affaire, qui, en röalitö, rentre
dans les alllribulions naturelles et legales des cantons et des chefs d'armes. »

Dans celle meme lettre, M. de Gingins allirail l'attenlion du Departement sur
les difficullös que renconlrerait l'execulion de la circulaire du Conseil federal
dans l'arrondissemenl de la 8e division qui comprend, comme on sait, oulre le
Haut-Valais, les territoires du Tessin, des Grisons, d'Uri, Schwytz el Glaris. II
proposait ensuile un aulre mode de proceder et lerminait sa lettre en disanl :

« Je crois qu'en procedant de cetle maniere, le recrutemenl se ferait plus
facilement, avec moins de frais et moins de liraillements qu'avec le Systeme com-
plique de la circulaire fedörale. Celui-ci s'adapte parfaitement, je le suppose, aux
arrondissements de division peu etendus, mais il est, ä mon avis, impraticable



_ 414 —

dans le 8e. J'ose donc recommander ma proposilion ä votre bienveillant accueil
en vous priant de me faire connailre votre döcision aussi promptement que
possible. »

Le 23 aoüt, le Deparlement mililaire röpondit ä M. de Gingins :

« Le Departement a pris connaissance de volre lettre du 22 courant, par
laquelle vous demande/. ä etre dispense du recrutement et ä ce que celui-ci soil
remis aux autorites mililaires des canlons.

« Nous avons ä vous repondre que la levöe des recrues pour 1877 repose sur
un systöme müremenl discute dans le Conseil föderal el dont l'application esl
regime par la circulaire du 14 juillei dernier. Or, votre demande no tend rien ä

moins qu'ä changer ce sysleme donl un des poinls esseniiels consiste cn la remise
ile l'organisalion et de la direction de la levöe des recrues enlre les mains des
divisionnaires.

« Comme il n'apparlient pas au Departement de modifier le Systeme adople
par le Conseil föderal, ni les prescriplions sur sa mise ä execution, nous ne pouvons

pas acceder ä votre demande.
« La circulaire du Conseil federal a dejä eu ögard aux difficultes geographiques

de la 8e division et specialement ä l'ömigralion periodique dans le canton du Tessin

ainsi que dans le Misocco.
« Pour le cas oü vous desireriez encore quelques modifications ultörieures

qui, du reste, ne devront pas changer les bases de la circulaire en queslion, nous
vous prions de nous les communiquer el de les motiver, ensuile de quoi nous les

prösenlerons au Conseil federal. »

Le 27 aoüt, M. de Gingins ecrivail au Deparlement militaire :

« J'ai eu l'honneur, le 25 couranl, de recevoir votre lettre du 25, n° 9/256,
el je vois avec un profond regret qi'.e. le Departement n'a pas voulu prendre cn
consideration les observations el les demandes que je nie suis permis de vous
soumeltre par ma lettre du 22 de ce mnis.

« Les circonslances m'obhgent ä insisler aupres de vous avec prierc d'en refö-
re.r au haut Conseil federal.

« Le temps dont je puis disposer sans sacrifier nies autres occupations n'esl pas
süffisant pour nie permetlre de remplir convenablement la commission speciale

que la circulaire federale du 14 juillet donne aux com man ianls des divisions
d'armee.

« Je dois donc, ä ce seul poinl de vue el dans l'interet de la chose elle-

meme, demander d'elre dispense de l'organisalion el de la direction du
recrutemenl.

« Independamment de ce motif, il en esl un aulre qui m'empeche absolument

d'aeeepter les pouvoirs que me confere la circulaire federale du 14 juillei. Aprös
examen. el müre röflexion, j'cstime qu'ils sont conlraircs ä la Conslitulion et ä la

loi d'organisalion mililaire.
« La Conslitulion, articles 20 el 21, laisse la composilion des corps de troupes

et le maintien de leur effeclif, soil le recrulemenl en general, dans la competence
des canlons; eile met ögalement dans leurs allributions l'exöcution des lois
militaires, le loul sous simple reserve des prescriplions generales de la Confederation
el de sa surveillance.

« La loi d'organisalion mililaire, articles 14, 248 et 249, delermine la com-
pelence de l'adminislralion federale en ce qui concerne le recrutement et charge
spöcialement les chefs d'armes du travail relatif ä cet objet.

« Dans toul cela, je ne puis trouver quoi que ce soil qui autorise une action
directe d'un commandanl de corps de troupes, en sa dile qualite, dans les opöra-
ralions du recrulemenl. Au contraire, les termes de la Constitution et de la loi me
fonl considerer une Intervention des divisionnaires, nn pareille maliöre, comme un
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empietement sur les droits constitutionnels des cantons et sur le service parliculier
des chefs d'armes

« Je n'ai ä m'occuper ici que de ce qui nie concerne personnellement, mais
dans celle limile, je ne puis consenlir ä me laisser employer d'une maniere que
je liens pour illegale dans une affaire qui est toul o fait etrangere ä mes fonctions
de commandanl de division d'armee. articles 16. 52 el 57 de l'organisalion
mililaire

« En consequence de ce qui procede, j'ai l'honneur de vous renouveler ma
demande de bien vouloir faire operer le recrutement dans l'arrondissemenl de la
VHIe division, par une aulre aulorile quo moi. »

Par lettre du meine jour VI. de Gingins avisaitoffiuielleme.nl les gouvemements
des cantons qui fournissent des iroupes ä la VIII8 division de son refus de se
conformer aux ordres du Conseil feilend el cela dans les termes suivants :

« J'ai l'honneur de porter ä volre connaissance que par des molifs principalement
bases sur les articles 20 et 21 de la Constitution federale, et sur les articles

14, 248 et 249 ; 16, 52 et 57 de l'organisation mililaire, j'ai demande ä Pautorite

federale de me dispenser de loute Intervention dans l'organisation el dans la

direction du recrutement. Ensuite de celle demarche, je m'absliendrai, ä parlir de
ce jour, de m'occuper de l'execulion de la circulaire federale du 14 juillet
dernier. »

Le 1er seplembre, le Departement mililaire inlormait M. de Gingins que
conformöment au desir exprime par lui dans sa lettre du 27 aoül le Deparlement avait
eonsulte le Conseil federal, quo celui-ci n'avait pas pu admettre les molifs invoquös
dans les letlres de M de Gingins comme jusliüanl son refus el que par consequent

il ölait invitö « ä exöculer sans aulre les ordres en queslion. »

M. de Gingins röpondit ä celte lettre Ic 4 seplembre de la maniere suivante:
« J'ai eu l'honneur de vous exposer respeelueusemenl les molifs ires sörieux

et selon moi parfaitement legitimes qui in'empöchent d'organiscr et de diriger le

recrulemenl dans le VIIIe arrondissement de division.
« Votre lettre du 1er courant, n° 9/251, m'apprend dans une forme exlreme-

ment peu courloise, que le Conseil föderal n'a pas daigne avoir egard ä mes repre-
sentations. II esl inulile, des lors, que j'ajoute quoi que ce soil ä celles-ci, et je
n'ai rien ä en retrancher.

« Le haut Conseil federal agira en celle affaire comme le lui conseilleront ses
senlimenls de justice el de sagesse. »

Le 9 septembre Ic Deparlement inlormait M. de Gingins que M. le colonel
Arnold, ä Allorf, avail öle charge du recrutement de la VIHe division, et le 11

septembre le Conseil föderal Pavisail cn ces lermes de sa revocation :

« Monsieur le colonel,
« Votre refus reilere d'exercer les fonclions qui vous sonl deförees, pour le

recrulement, par notre circulaire du 14 juillei dernier, nous met dans la regrettable

necessite de vous relever du commandement de la VIlIe division de l'armöe
federale el de vous incorporer dans la calögorie d'officiers donl il est fail mention
ä Part 58 de l'organisation militaire.

« Agreez, M. le colonel, Passurance de notre parfaite consideration.»
Nos lecteurs savent dejä qu'en aecusant reeeption de cette lettre au Conseil

föderal, M. de Gingins le priait de lui dire si, conformöment au dernier alinea de
l'art. 77 de la loi mililaire, les divisionnaires avaienl öle consulles au sujet de sa

revocation, et que le Conseil föderal lui a repondu qu'il n'eslimait pas que la

disposilion visee füt applicable dans l'espöce. C'esl cetle derniere lettre du Conseil
fedöral qui clöl le dossier que M. de Gingins a cru devoir publier et que nous
avons analyse aussi fidelemenl que possible.

Nous n'avons pas ici, dit en terminanl la Gazette de Lausanne, ä porter de

jugement sur ce conflit regrellable qui par la maniöre dont il a pris naissance et
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du moment que M. de Gingins n'avait pas cru devoir offrir sponlanement sa

dömission ', ne pouvait pas avoir d'autre issue que celle qui lui a öle donnöe. II
nous sera permis cependant d'exprimer ici l'espoir de voir bientöt l'harmonie el la

bonne enteilte reiablie dans nos hautes spheres militaires. Rien n'esl plus preju-
diciable ä la diseipline el au bon espril qui doivent regner dans nolre armöe que
je speclacle des discordes auxquelles nous assistons depuis quelques semaines.

SOCIETE FÖDERALE DES OFFICIERS. Section vaudoise.

La reunion generale de la section vaudoise, annoncee dans nolre dernier
numero, a eu lieu conformement au- programme publiö. Environ 100 officiers se

trouverenl reunis ä Aigle. La söance eut lieu au Collöge. On y entendit d'abord
un rapport du president de la section, M. le major Muret, sur la marche de la

section et des sous-sections, puis un rapport de M. le capilaine judiciaire Dury
sur les Iravaux de concours trailant de la diseipline. Un pri\ de 100 fr. a ete

adjugö ä la sous-seclion de Ste-Croix. Vinrent ensuite des discussions fort
interessantes sur la queslion de la place d'armes centrale ä etablir dans l'arrondissemenl

de la Ire division d'annöe (Gene\e, Vaud, Bas-Valais).
Apres nn rapport de M. lo capilaine Julien Guisan et un echange de vues diffe-

raiil peu entr'elles sur le fond de la question, l'assemblee a döcidö de remeicier
le Departement militaire cantonal des demarches faites jusqu'ici pour assurer la

place d'armes au canlon de Vaud, el de prior respeclueusement le Döpartement
de poursuivre avec activite ses demarches sur la base d'une diminution des

exigences du programme föderal el de la partieipation financiere de PElat aux
döpenses.

Sur la proposilion du colonel do'Valliöros. l'assemblee. a decide, en outre, iPiu-
former le Departement que le vceu de la sociele des officiers esl quo la place
d'armes centrale soit ä Biere.

Une lettre du colonel-divisionnaire Aubert, lue pendant la seance, se

prononce aussi en faveur de Biere, comme seule place d'armes possible pour la 1™

division.
L'assemblöe a voie des pleins-pouvoirs ä son comile pour l'organisalion de la

grande reunion federale en 1877, ä Lausanne.
Au banquet, qui a cu lieu ä l'hötel Beau-Sile, de nombreux loasls onl öle

prononcös, entr'autres par M. Ic major Muret, ä la Palrie; par M. le capilaine
Julien Guisan, au Deparlement mililaire vaudois; par M. de Crousaz, chef du dit
Departemenl, h l'armöe; par M. le major Carrard, ä la ville d'Aigle; par M. le

lieut.-colonel De Loes, syndic d'Aigle, aux communes vaudoises; par M. le

lieut.-colonel de Guimps, ä la bonne enteilte entre tous les officiers suisses.

Ensuile du dösir exprime par l'assemblöe generale des dölöguös de la sociele
fedörale des officiers, le 20 aoüt 187G, ä Herzogenbuchsee, Ic Deparlement militaire

federal a aecorde, en dale du 9 oclobre 1870, son approbalion aux Statins.

ERRATUM. — A la fin de l'art. 9 des nouveaux Statuts, public dans notre
dernier numero, page 399), ajoutez les mots ; le Comite central est renouvele tous
les trois ans.

' Sans vouloir entrer dans ce debat, qu'il nous soit permis de signaler que la
Gazette de Lausanne oublie ici l'ordonnance du 2 fevrier 1876, prescrivant, articles

2 et 5, que les transferts ou demissions ae peuvent etre demandes qu'au mois
de döcembre. (Red.)

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, C1TE-HF.RHIERE, 3.
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